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Contexte de l’étude 

Fiche d’identité du territoire 
Département :  Aube 
Parc naturel régional de la Forêt d’Orient
58 communes 
Superficie : 82 000 ha
Nombre d’habitants : 23 960 hab. 

 Contexte de la commande 

Le Syndicat Mixte du Parc naturel régional de la 
Forêt d’Orient est lauréat de l’appel à projet 2019 
« plan de paysage » lancé par le Ministère de la 

Transition Écologique. 
Habituellement réalisée en trois grandes phases 
allant du diagnostic jusqu’au plan d’actions, cette 
démarche innovante s’appuie sur le diagnostic 
paysager de la révision de la charte du Parc. Le 
plan de paysage est une démarche de projet en 
trois étapes dont l’objectif est de faire réfléchir 
ensemble élus, habitants et usagers pour élaborer 
des stratégies d’adaptation partagées à court, 
moyen et long terme. 
Le plan de paysage est un outil de prise en compte 
du paysage, qu’il s’agisse de sa protection, 

sa gestion ou de son aménagement, dans les 
politiques sectorielles d’aménagement du 
territoire (urbanisme, transports, infrastructures, 
énergies renouvelables, agriculture).
Le plan de paysage est une occasion rare de créer 
une dynamique collective autour des paysages. 
Au-delà d’un document de référence sur un 
paysage particulier, il vise la prise de conscience 
collective des fonctionnements et des qualités des 
paysages afin de mieux en préserver ou valoriser 
les identités dans un contexte de transition 
écologique, énergétique et agricole.

Le plan de paysage s’inscrit dans l’appel à projets 2019 « plans de paysage » lancé par le Ministère de la Transition Écologique dont le Parc naturel 
régional de la Forêt d’Orient s’est porté candidat. «Le plan de paysage est une démarche volontaire, portée par une collectivité qui invite les acteurs de 
son territoire à repenser la manière de concevoir l’aménagement du territoire.»

Choisir pour demain
•ce que l’on veut préserver 
•ce qui doit évoluer 
•ce que l’on veut transmettre

septembre 
2022

juin 
2022

decembre 
2022

janvier 
2023

Rendre lisible la démarche
•Documents de communication 
au grand public
•Exposition et vernissage

Construire des outils 
concrets
•aménagements
•gestion
•pédagogie

Mise en place des 
actions du plan de 
paysage

 PHASE 2.1 Stratégie paysagère  PHASE 2.2 Plan d’actions
 PHASE 3 Rédaction des documents 
de synthèse

Résidence du plan 
de paysage

Calendrier simplifié des étapes du plan de paysage
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Le Parc naturel régional de la Forêt d’Orient est 
situé en région Grand Est au cœur du département 
de l’Aube. 

Région Grand-Est 

La région Grand Est est issue du rassemblement 
des anciennes régions de la Champagne-Ardennes, 
de l’Alsace et de la Lorraine mise en place par la loi 
portant la nouvelle organisation territoriale de la 
République (Notre) promulguée en 2015. 

Le Département de l’Aube 

Le département de l’Aube est un des 10 
départements de la Région Grand-Est. Il fait partie 
de la Champagne-Ardenne et sa préfecture est 
Troyes, située à la porte d’entrée ouest du territoire 
du Parc naturel régional. 

Un territoire partagé en 5 EPCI 

Le Pnr s’inscrit au sein d’une organisation 
intercommunale complexe. En effet, on compte 
cinq Établissements Publics de Coopération 

Intercommunale (EPCI) qui se partagent les 58 
communes du Parc. 
La communauté d’agglomération de Troyes 
Champagne Métropole qui influence la partie 
ouest du Parc, la communauté de communes 
Forêts Lacs Terres en Champagne autour de 
Piney, la communauté de communes des Lacs 
de Champagne autour de Brienne-le-Château, 
la Communauté de communes de Vendeuvre-
Soulaines ainsi que celle du Barséquanais en 
Champagne. 

Le Parc naturel régional au sein du territoire métropolitain Le Pnr au sein du département de l’Aube partagé entre 5 
EPCI

Le Pnr au sein de la région Grand Est

Région Grand Est

Département 
de l’Aube

CA Troyes 
Champagne 
Métropole

CC du Barséquanais 
en Champagne

CC de Vendeuvre-
Soulaines

CC des Lacs de 
Champagne

CC Forêts, Lacs, 
Terres en champagne

Contexte territorial 
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 Le Parc naturel régional 

Le Parc naturel régional de la Forêt d’Orient est 
aujourd’hui constitué de 58 communes. Il s’étend 
sur plus de 80 000 hectares soit 8 fois la taille 
de Paris intra-muros et compte près de 24 000 
habitants.  
Le territoire est structuré par un réseau de petites 
communes dont Lusigny-sur-Barse, Vendeuvre-
sur-Barse, Brienne-le-Château et Piney forment 
les bourgs centres. On retrouve également au 
sein du territoire des communes avec moins de 
40 habitants qui témoignent du caractère rural du 
Parc. 

Un Parc en mutation 
La construction historique et politique du Parc 
en 1970 est gravée dans la mémoire collective 
par l’arrivée des lacs. Son périmètre était alors 
concentré autour de ces derniers. Le Parc est 
aujourd’hui dans une nouvelle dynamique et 
souhaite renforcer son identité paysagère autour 
de la Champagne humide. Cet élargissement 
permet de fédérer de manière plus globale 
autour des valeurs du Parc ainsi que de mettre à 
disposition un outil d’ingénierie aux communes 
adhérentes. En regroupant partiellement plusieurs 
intercommunalités, il représente une autre échelle 

de dialogue entre les communes et permet de 
réfléchir de manière plus large à l’évolution du 
territoire.  
Le Parc jouit d’une richesse naturelle et paysagère 
exceptionnelle notamment grâce à la présence 
des lacs (Orient, Temple et Amance) équilibrant les 
usages de l’homme avec les milieux naturels. 
Les paysages du Parc sont constitués d’une 
mosaïque riche marquée par de grands massifs 
boisés et la présence d’une polyculture 
remarquable alternant grandes cultures et 
paysages d’élevage. 

Contexte territorial Carte du territoire du Parc naturel régional 
de la Forêt d’Orient et son projet d’ extension 

Communes actuelles du PnrFO

Communes supplémentaires 
du périmètre d’étude (charte 
2022)
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Démarche du plan de paysage

Une démarche partagée 

Le plan de paysage n’est pas une démarche 
descendante d’analyse par un prestataire, 
mais bien une opportunité pour caractériser 
collectivement les paysages en organisant une 
démarche participative fertile. 
 
Une mobilisation des forces vives 

Une résidence in-situ organisée à vélo a permis une 
première rencontre des paysages du Parc. C’est un 
premier temps de sensibilisation et de mobilisation 
autour des thématiques liées aux paysages 

(agricoles, forestières, urbaines, touristiques). 
Ces temps d’échanges sous forme d’entretien ou 
de rencontres informelles ont permis d’initier la 
démarche auprès des habitants et des élus. 
Le reste de la démarche participative est mutualisée 
avec les ateliers liés à la révision de la Charte. 

Pour une montée en compétences des acteurs 
du territoire 

Le plan de paysage intègre également un cycle de 
conférences qui permettra aux élus et aux habitants 
de se saisir des dynamiques et des enjeux en cours 
sur leur territoire. Cela prendra la forme de retours 

d’expérience et d’un temps d’échange libre sur les 
enjeux du Parc.  

Quelle retranscription de la démarche 
participative ? 

L’apport de la démarche participative a été pris 
en compte dans la rédaction des fiches actions 
que ce soit à travers les thématiques abordées, 
les références proposées ou la priorisation des 
actions. 
Une synthèse de la résidence à vélo est également 
annexée au plan d’action 

La démarche de plan de paysage s’inscrit dans la révision de la charte du Parc qui permet de faire réfléchir collectivement 
à l’avenir du territoire 

La Voie Verte des lacs Parvis de l’église de Lusigny-sur-Barse 
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Des rencontres à l’action 

Ainsi, le temps de résidence à vélo a permis de rencontrer une liste non 
exhaustive d’acteurs du territoire (associations, élus, agriculteurs, artisans) 
qui ont éclairé le plan d’action sur les pratiques et savoir-faire du territoire.

Ces rencontres permettent de cibler les enjeux et problématiques propres au 
Parc naturel régional et orienter vers l’action. Ce sont également des acteurs 
qui permettront de faire vivre et d’animer le plan de paysage en menant à bien 
des actions ou en partageant la démarche.

Christian Denormandie, 
Maire de Piney 

François Monniot, 
Scierie Monniot 

Mathieu Huard,
ONF (unité de Radonvilliers) 

Charlotte Deglaire, 
Éleveuse 

Mathias Petit,
Confiturier 

Véronique Lamblin et Gilles Deborde 
CRESPEFO 

Olivier Berthaut, 
Bâtisseur d’Avenir 

Marie-Hélène Tressou, Maire de 
Lusigny-sur-Barse et son adjointe 

Gildas Collignon, Château de Brantigny , 
Association des Croqueurs de Pommes 

Frédéric Gateau, 
Les Charpentiers de Troyes 
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Parc naturel régional 
de la Forêt d’Orient

 02_Présentation du 
projet de paysage
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 Le livrable papier L’ exposition 

Présentation du projet de paysage 
3 formats de livrables 

Tableau collaboratif de suivi du projet de paysage

Plan d'actions PNRFO_CoPil 10 octobre 2022

Objectif de qualité paysagère (OQP) Sous Objectif de qualité paysagère Actions Maitrise d'ouvrage Acteurs Sites pilotes
Action à inscrire 

(simplement mentionné 
sommaire )

Fiche action (illustration 
par une fiche A4)

Action à développer 
(esquisse sur certains sites 

pilotes)
Sous actions et remarque Réference hors territoire Référence sur le territoire/Actions sur le territoire Retours Maitrise d'ouvrage

OQP 1 : Faire du paysage productif un 
support d'innovation et d'attractivité du 

territoire

1.1 Maintenir et développer les surfaces boisées dans le 
cadre d'un usage durable

Animer la Charte Forestière de Territoire (CFT) 2021-2023 en soutenant les actions en faveur du maintien du paysage boisé et de la 
conciliation des usages X

Faire l'inventaire et préserver les mares forestières (action 14 CFT)

-Charte Forestière de Territoire (CFT)
- Guide sylviculture irrégulière
- CFT de Métropole de Rouen Normandie
https://www.communesforestieres-grandest.org/upload/contenu/3149-Charte-forestiere-de-territoir.pdf
http://www.trameverteetbleue.fr/sites/default/files/references_bibliographiques/reseau_ilots_vieux_bois.pdf
http://forets.parcdemillevaches.parcdumorvan.org/wp-content/uploads/2014/09/Guide-La-sylviculture-irreguliere-en-Limousin-mode-demploi_red21.pdf

Charte Forestière de territoire https://fr.calameo.
com/read/002377877df21d156159c

Encourager la création d'un groupement forestier foncier (Action 7 CFT - déjà en cours par le Groupement Champenois)

Créer un réseau d’îlots de vieux bois (action 17 CFT trame vieux bois déjà existante)
Arboretum forestier --> faire un diagnostic sur les problèmes que rencontrent les 2 arboretums existants (Vendeuvre-sur-Barse et FD 
Temple -> pb entretien), créer d'autres ou seulement se concentrer sur les arbres remarquables orientés tourisme
Ilots d’avenir -> missions de l'ONF en forêt domaniale (FD), débat avec la Fédé des Pnrs pour réduire les essences exogènes dans les ilots 
d'avenir situés sur les territoires de Parc

Concilier paysage forestier et accueil du public (actions 11, 12 et 13 de la CFT) - Arboretum forestier Itawa forest pologne
- Création du réseau d’îlots de vieux bois : ex les forêts publiques du Mont-Ventoux
https://landezine.com/ilawa-forest-by-landscape-architecture-lab/

Préserver les paysages boisés patrimoniaux : 
- Maintenir un paysage boisé continu et soutenir le développement de la trame verte (corridors écologiques) : limiter les monocultures, les 
plantations en plein et les coupes rases 
- Limiter la création de peupleraies en ZH et accompagner la populiculture raisonnée via la formation des gestionnaires et des 
propriétaires (Action 14 CFT) 
- Favoriser les lisières étagées et l'élagage raisonnée des bandes boisées en bord de voirie (programme de la FédéParcs sur la valorisation 
de la formation et des savoir-faire des grimpeurs-élagueurs)

https://www.parcdumorvan.org/wp-content/uploads/2022/07/cp_coupes_rases_mv-1.pdf
https://fr.calameo.com/read/001010586a8c953909231?page=1
https://fr.fsc.org/fr-fr/newsfeed/premiere-vente-de-bois-certifies-fsc-par-le-groupement-pour-une-gestion-responsable-des

https://grandest.cnpf.fr/la-gestion-durable/la-
reglementation/elaboration-du-nouveau-srgs

Soutenir l'affouage communale et favoriser l'implantation de chaufferies bois avec un sécurisation de l'approvisionnement local issu de 
forêts en gestion durable X

Encourager les circuits courts de bois de chauffage en s’appuyant sur les ressources communales (Amap-bois, organisations citoyennes…) 
-> nous ne connaissons pas ce concept d'AMap-bois -> nous sommes encore basés sur l'affouage dans le Parc, aussi risque que les Amap 
ne fonctionnent pas chez nous. Cf Action 3 de la CFT
Soutenir le rassemblement des lots d'affouage intercommunaux (aujourd'hui les communes n'ont plus assez d'affouagistes) + l'installation 
de chaufferie bois (avec sécurisation de l'approvisionnement local issu de forêts en gestion durable

Accompagner la création d'une pépinière locale et expérimentale X

- Centre de production végétale de la CA de Cergy Pontoise
- Pépinière du PNR de l'Aubrac (plan pour reboisement) 
- Pépinière départemental du Val de Marne à Mandres les roses
- Pépinière Graine de Bocage
CIVAM de l'Oasis (Châlon) via Végétal Local qui réalise des campagnes de récolte de graines, actuellement orienté agri mais pourrait peut être travailler sur essences forestières ?
ADASMS à Puellemontier
EPL de Crogny/Saint-Pouange -> développement de 2 pépinières pour fournir des plants de haie (en lien avec le SIL agroforesterie de l'EPL de Crogny + Interparcs agroforesterie porté par le PnrFO)

1.2 Préserver et renforcer les qualités paysagères agricoles 
du PNR

Maintenir, restaurer et recréer les infrastructures agro-écologiques : les prairies, petites parcelles, mares, tas de bois, murets de 
pierre sèches, talus/reliefs existants, arbres, haies,  X

Maintenir les prairies permanentes et encourager la conversion les prairies temporaires en prairies permanentes - AFP association fonciere pastorale porté par la CA Saumurois
- Pasto'Loire géré par le CEN Pays de la Loire

Préserver les petites parcelles cultivées garantes de la diversité de la mosaique agricole de la champagne humide
Plans d’Aménagement d’Hydraulique Douce (PAHD) sur la CAHSM 
Structuration de fonds carbone locaux
 Plans d’Aménagement d’Hydraulique Douce (PAHD) sur la CAHSM   - Travail de la Chambre d'agriculteure/agence de l'eau sur les Bandes Ligno-Cellulosiques

Bosquets relictuels (Champagne Crayeuse : action 15 CFT) et alignenements d'arbres sur les départementales

Formation a la nécessité de la haie, plantation, gestion, valorisation (agriculteurs, communes, services, habitants) 
Courtil / pnr de Baie de Somme
Guide sur les lisières Ours/triangle vert
OAP Thématique : les lisières agri-urbaines entre la ville et la Plaine de Versailles

Diversifier, développer les circuits courts et pratiques agricoles de proximité mettre en avant MVP et attention à la signalétique, à intégrer 
dans une fiche action comme un point particulier (idem circuits courts bois...) 
Commentaire : la question de la préservation du relief revient beaucoup, en agri mais aussi en archi : beaucoup de maisons se crééent en 
aplanissant les terrains / en creusant des voies de parking sous-terrain...

https://www.youtube.com/watch?v=hmA8bcase9A&ab_channel=Parcnaturelr%C3%A9gional%26G%C3%A9oparcNormandie-Maine
PNR NORMANDIE MAINE
Diversifier, développer les circuits courts et
pratiques agricoles de proximité 
(ex : acquisition du
foncier agricole non exploité pour reconversion avec
l’appui de la SAFER, Terre de liens ou Gab, etc.)

Favoriser le maintien des chemins agricoles et forestiers (sommières) et leur typologies X Repérer et préserver les arbres de plein champ cf arbres remarquables
Protéger les fermes remarquables et accompagner les travaux de restauration X -  Guide Concevoir son bâtiment agricole avec le paysage CAUE39
Assurer la qualité des nouvelles constructions et améliorer l’intégration des bâtiments agricoles existants dans le paysage X

Expérimenter l'Agroforesterie X
 (étude Interparcs sur le point d'être lancée sur la position des Pnrs, modification des paysages, ... ) + action 12 de la CFT "Mettre en place 
des projets de gestion/d’exploitation forestière et d’agroforesterie via des chantiers en partenariat avec les centres de formation (ex : SIL 
agroforesterie de Crogny)

Maintenir et suivre l'évolution du vignoble de Champagne (Barrois) X

patrimoine paysager du Parc :
- surveiller l'extension de la zone d'appellation (AOC-INAO) 'Champagne' qui grignotte sur les paysages et milieux naturels et préserver les 
sols (accompagnement des viticulteurs vers des analyses de sol via des organismes tels que Helios Agri-Culture)
- suivre le label "Viticulture durable en Champagne" et les objectifs de conversion des exploitation en AB et HVE (soutenir les critères les 
plus poussé et non les seuils les plus bas)
- accompagner les projets de développement de l'agroforesterie dans le vignoble
- soutenir le projet de recherche sur la vigne forestière (INRAE et CBNBP, Haute-Marne)
- étendre le programme d'installation des loges de vignes du PnrMR dans le périmètre du PnrFO (construction des loges par l'école de 
design de Reims)

https://www.infoflora.ch/assets/content/documents/conservation/G_Andre_et_al_2017_Les_vignes_sauvages_colluviales_Vitis_vinifera_subsp_sylvestris_dans_le_massif_jurassien.pdf

https://www.mnhn.fr/fr/actualites/conservation-de-
la-vigne-sauvage-en-milieu-naturel
https://www.champagne-patrimoinemondial.
org/decouvrir/loges-de-vigne
https://www.chalons-tourisme.
com/decouvrir/champagne/les-loges-de-vigne-
memoire-du-paysage-viticole/
https://www.inrae.fr/centres/grand-est-
colmar/recherches-grand-est-colmar
https://www.inrae.fr/actualites/co-conception-
pratiques-viticoles-agro-ecologiques-recherche-
action-participative-impacts-methode-repere-
construite-giee-westhalten

1.3 Investir la transition énergétique tout en respectant les 
paysages du parc

Encourager les initiatives citoyennes de developpement d'ENR (photovoltaïque, ) X Micro éolien impossible sur le territoire

Veiller à l'intégration paysagère des batiments agricoles et la production d'ENR X
(recoupe avec partie agri 1.2.) (à préciser méthodes proposées et intégrer plus tard les apports de l'étude ENR en cours)

- Chantier participatif d'Ecorénovation de l'ARPE 
-Production d’énergie solaire et préservation du patrimoine
-Guide d'eco-rénovation PNR des Vosges du Nord

Créer une commission ouverte de suivi des projets energétiques X

Veiller au bon développement des unités de méthanisation bien intégrées au territoire : schéma d'alimentation, paysage, agriculture, 
valorisation des déchets verts, etc X Qu'y a-t-il derrière : à l'échelle d'une exploitation pour les besoins de l'exploitation ? Insertion des méthaniseur CAUE 

https://www.naturemade.ch/fr/label-de-qualite.html
https://energie-partagee.org/decouvrir/energie-citoyenne/tous-les-projets/
https://www.lanouvellerepublique.fr/indre/commune/fontgombault/a-fontgombault-indre-un-enorme-chantier-sur-la-creuse-en-face-du-moulin-de-l-abbaye
https://www.lanouvellerepublique.fr/indre/commune/fontgombault/fontgombault-le-nouveau-moulin-de-l-abbaye-seduit-deja
https://bretagne-environnement.fr/sites/default/files/setrevue-bocage-filiere-bois.pdf
https://missionbocage.fr/nos-services/diagnostics/valorisation-filiere-bois/
COMMISSION CONSULTATIVE POUR LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

Développer un scénario de développement d’énergies renouvelables suivi par une commission ouverte de suivi des projets énergétiques X Plan paysage transition energétique du pnr des pyrénées Ariègoises pour determiner des OQPTE

1.4 Faire rayonner les sites industriels
Veiller à l'intégration et reconversion des sites industriels Entrée Nord de Brienne (Zone 

industrielle Aldi)./ Gare de Brienne X

Donner à voir les sites d'extractions, recensement et veiller à la préservation du patrimoine X

OQP 2 : Habiter et appartenir au Parc 
Naturel Régional

2.1 Préserver et restaurer l'identité du patrimoine bati et 
végétal

Préserver et restaurer le petit patrimoine vernaculaire (calvaires, oratoires, fontaines, lavoirs, cadole/cabote) X
Projet Interparcs Bois et Biosourcés : belvédère PnrMR 
et PnrA

Préserver le patrimoine végétal (cognassiers, noyers, pêchers de vigne, poiriers, pommiers) X

Garder la mémoire (via une trace écrite ?) des plantations effectuées et des espèces implantées, notamment dans les vergers 
communaux, pour permettre la préservation des variétés anciennes. Travail avec les croqueurs ? stage ?
Commentaire : Garder la mémoire (via une trace écrite ?) des plantations effectuées et des espèces implantées, pour permettre la 
préservation des variétés anciennes. Communication sur la récolte et l'utilisation des fruits. Association à l'échelle du Parc qui gère les 
vergers et la communication autour ?  Pressoir ambulant ? Ecoles qui s'occupent de l'entretien des vergers avec les enfants ? 
Approvisionnement en fruit des écoles du Parc ? Travail avec les croqueurs de pomme ? stage ?

Adapter l’architecture au climat dans le respect des qualités paysagères X
Commentaire : Trouver le juste milieu entre typologie d'une architecture bioclimatique et préservation des caractéristiques de 
l'architecture vernaculaire. Soutenir les filière locales de matériaux biosourcés (chanvre, terre, bois...) et accompagnement dans leur 
interprétation contemporaine dans le respect de l'architecture traditionnelle. 

Créer une bourse aux vergers et jardins partagés : initiative citoyenne, concours de vergers, échanges de plants X CF croqueurs de pommes

2.2 Retrouver des centre-bourgs vivants tout en maîtrisant 
leurs évolutions

Assurer la mise en place de documents d'urbanisme dans les communes (PLU) X

Investir les franges agricoles et les espaces de transition X / Maintenir et valoriser les franges // (Maintenir les coupures d'urbanisation)
Maîtriser l'étalement urbain et l'intégration des nouveaux quartiers d'habitation La Villeneuve au Chêne, Thennelières X

Qualifier les entrées de bourg

Brevonnes, Mesnil-Sellières, Magny-
Fouchard
Lusigny sur Barse (communes avec flux), 
Brevonnes, Pïney (déviation), lesmont 
(site pilote de l'OQP ? )

X
-Traverse, passage piéton artistique sur l'ile de Nantes 
-Traversé d'Echenoz-la-Méline (70)

Qualifier les traversées de bourgs par les axes routiers importants de manière à préserver ou restaurer des coeurs de bourgs vivants Lusigny sur Barse (communes avec flux), 
Piney (déviation), Lesmont X

Avoir une gestion innovante de l'eau et des espaces verts dans l'espace public : desimperméabilisation, gestion différenciée, etc. Vendeuvre, place du 8 mai X

 penser la densification des communes tout en préservant et développant la dynamique des coeurs de bourgs. 
Fabriquer collectivement des lieux de rencontre dans l'espace public (kiosque, cinéma de plein air, coin de lecture)
Commentaire : mettre l'accent sur les avantages des espaces verts en centre-bourg (lieux de rencontre, lien social, intergénérationnel...), 
combattre l'argument "on est à la campagne on n'a pas besoin d'espace vert au centre du village".
Objectif : insiter sur l'objectif ZAN

Renforcer la trame noir au sein des villages (maitrise de l'énergie, astrotourisme, protection de la biodiversité) X

Désimperméabiliser et planter les cours d'écoles X

2.3 Miser sur un tourisme multiple, durable et équilibré sur 
le territoire

Travailler sur l'intégration paysagère des équipements touristiques (camping, gites, camping-car) X // Surtout hébergement de plein air (camping-car, camping) + développer le bivouac (pb : gestion - entretien) Guide insertion paysagère des camping en site classé
Pnr des Vosges du Nord, Ardenne, Ardèche (descente en kayak) : https://pro.visitardenne.com/nouvelles-aires-de-bivouac/ ; https://www.ardeche-guide.com/activites/bivouaquer-dans-les-gorges-de-l-ardeche-5785080 ; https://www.parc-vosges-nord.fr/article/bivouaquer-dans-les-vosges-du-nord

Aménager des espaces d'accueil du public au niveau des lieux les plus touristiques (logique d'accueil, Parking...) Plage de Géraudot (globalité avec 
camping), Observatoire de Radonvilliers X Plages notamment --> surfréquentation estivale : gérer la saisonnalité

Mettre en valeur les points de vue remarquables 

Rouilly-Sacey (ancien terrain sportif en 
belvédère à réaménager)
Hauteurs de Trannes (lien avec 
vignobles Champagne)
Typologie par unité de paysage, bord de 
lac, point haut sur la Champagne 
crayeuse, observatoire faune

X
--> Points d'observation ornitho : gérer stationnement, points de départ de rando, vélo etc ... 
Commentaires : Typologies par unité de paysage, bord de lac, point haut sur la Champagne crayeuse, observatoire faune ? https://www.montpellier-tourisme.fr/offre/fiche/maison-de-la-nature/PNALAR0340000007

2.4 Affirmer la place du parc dans le paysage

Identifier et qualifier les portes routières du PNR X
-Traverse, passage piéton artistique sur l'ile de Nantes 
-Traversé d'Echenoz-la-Méline (70)

Affirmer la charte de publicité et de signalétique du PNR X
Ne pas mentionner car RLP généralement moins restrictifs que la rêglementation en vigueur dans les Pnr )
- Développer la SIL sur les communes
- Veiller à la non-prolifération des publicités et pré-enseignes illégales sur le territoire

Charte signalétique des Monts d'Ardèche

Developper un vocabulaire commun d’aménagement et développer une gamme de mobilier "identifié" PnrFO (revêtements, gabarit de 
chemin , mobilier, micro-architectures, mobilier des distributeurs..). X mobilier des distributeurs... Développement d'une gamme de mobilier "identifié" PnrFO - Charte d'aménagement des espaces publics pnr du Quercy

-Charte Architecturale et paysagère de la Vallée du Loir
Créer des partenariats avec les écoles de paysage, d'architecture et de design pour développer des aménagements innovants X

Développer plus de lieux de ressources Parc dans les lieux public (mairies, écoles,...) X

OQP 3 : Mettre les paysages en partage 
pour les donner à voir et à comprendre

3.1 Faire de la mobilité un vecteur de découverte du 
territoire

Réaliser un schéma directeur des mobilités douces (pédestre, vélo et équestre) / schéma directeur vélo X Action prévue par le chargé de mission tourisme https://www.parcduluberon.fr/wp-content/uploads/2020/11/diag_LLV_rendu_general_22_09_2020.pdf
(exemple pour le vélo)

Identifier et aménager les lieux d'intermobilités sur le territoire X

Aménager un carrefour de mobilité douce
--> Je m'arrête en vélo à un carrefour pour faire la suite à pied jusqu'à un site touristique ou point de vue difficilement accessible à vélo
(Action fortement liée à la précédente) 
--> Se garer en voiture puis découvrir le territoire à pied, à vélo ou à cheval (quels aménagements à prévoir ? place de parking pour 
remorque à cheval ? garage à vélo ? borne de recharge VAE ?)
A regrouper avec l'accès aux bélvédères et sites d'observations ornitho (revoir dans quelle OQP mettre cette action)

- Escapade nature sans voiture expérience des GSF
- Travail de la signalétique (normalisé + logo spécifique au Grand Site)
- Marque "Acceuil vélo" de la loire à vélo

Plage de Géraudot
Fontaine Colette (commune de Piney, entre Mesni-
Saint-Père et la Maison du Parc)

Améliorer la connexion douce entre certains bourgs en aboutissant à une complémentarité entre les tracés existants et futurs (voie 
verte, sentiers de découverte et mobilité quotidienne). 

Voie verte entre Dienville et Brienne le 
Chateau, 
Voie verte entre Dienville et Brienne le 
Chateau, Ancienne voie de chemin de 
fer, complémentarité des tracés (touriste 
et habitant), gare de Vendoeuvre sur 
Barse

X

Typologie d'aménagement de voie pour mobilité douces selon le paysage (en forêt, au milieu des champs, long du lac, en centre bourg, 
en zone humide...)
--> Comment aménager une voie pour le piéton, le vélo + le cheval ? Une voie  pour piéton et vélo ? Une voie pour vélo et cheval ?
--> Si possible plusieurs scénarios d'ambition (la voie parfaite, réalisable avec des moyens, le minima...)
--> Rejoint l'action "Améliorer la connexion douce entre certains bourgs"
Serait apprécié sous forme d'une boite à outils sur les méthodes envisageables pour la réalisation de différents types de voiries selon 3 
critères : 
- Le public visé (piéton, cycliste, cavaliers, longueur de la randonnée et intérêts recherchés ...) ;
- Paysages (forêt, bourgs, plaines, ...)
- Degrès d'ambition du projet, notamment lié au budget disponible : pourrait présenter trois typologies différentes pour budgets 
importants, moyens ou faibles

Tronçon de véloivoie à réaliser entre Dienville et 
Brienne-le-Château

Requalifier les sentiers de randonnées sur le territoire avec des thématiques principales / Développer une typologie de circuit de 
randonnée X

--> Donner de l'intérêt au circuits de randonnée à l'échelle du territoire 
--> Rejoins les lignes du dessous surlignées en gris

Harmoniser et faire vivre la communication des boucles (géocaching, interventions artistiques, land art) X
Dynamiser les sentiers de randonnée proposés par des activités et interventions ?
--> en partie déjà en place avec les animations du guide nature du Parc, 

Organiser des temps artistiques et culturels (évènementiels et ponctuels) pour mettre en valeurs les paysages du PNR X // Interventions plutôt événementielles et ponctuelles (type Mondes Sonores...)

3.2 Guider et observer le territoire
Réaliser des cartes touristiques thématiques X

Cartographier et ré(ouvrir) les points de vue permettant des ouvertures sur les paysages du parc X

Créer des abris léger pour randonneurs et touristes X -> ex : loges de vigne déjà abordées pour belvédères et maintien du patrimoine viticole

3.3 Partager et protéger et le patrimoine naturel

Continuer la sensibilisation du public à l'évolution des paysages via la mission EEDD du Parc X
- Aires terrestres éducatives (OFB)
- Etude sur les modes de restauration passive (mise en défend) ou active ( transplantation de motte, semis...) en Bretagne 
- Empreinte artistique sur site sensible les Rinceaux

Mettre en place une gestion paysagère de la ripisylve (augmentation des strates végétales, luttes contres les plantes invasives , plan de 
gestion des débris ligneux, diversification des faciès et des conditions lumineuses, vigilence quant à l'implantation des peupleraies : 
(respect des paysages et du maintien des sols en place...)

X
Vigilence quant à l'implantation des peupleraies : respect du maintien des sols en place, risque de prolifération importante avec 
l'implantation du projet Garnica 

Prés humides et source de la Norges, agence Territoires (caue-observatoire.fr)
https://www.ap5.fr/?Piste-de-la-vallee-de-la-Brenne
https://www.fne-aura.org/uploads/2020/10/guide-de-preservation-des-ripisylves-2020.pdf
https://hal.inrae.fr/hal-03546259/document
https://professionnels.ofb.fr/index.php/fr/node/173
https://www.jura.ch/CHA/SIC/Centre-medias/Communiques-2021/Renaturation-des-zones-alluviales-d-importance-nationale-sur-la-riviere-du-Doubs.html

Préserver les zones humides et créer des espaces de nature permettant les fluctuations du capilaire hydrographique X (SCOT) - Restauration de zone humide les Rinceaux Molineufs
Arristique_ZH

Multiplier les accées à l'eau et notamment au rivières en ville et au sein des espaces cultivés
Renforcer la trame verte et bleue au sein des villages et veiller à la connectivité des espaces naturels 

3.4 Faire vivre la démarche paysagère au sein du Parc 
Naturel Régional

Mettre en place un groupe de suivi du Plan de paysage X

Organiser des visites d'opération X
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Présentation du plan d’action
Les 4 volets du livrable 

 01_Contexte de l’étude  

02_Présentation du projet de paysage 

03_Les Objectifs de Qualités Paysagères

 04_Plan d’actions 
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 Liste des actions  Priorisation des actions 

 Cartes de sous-OQP  Fiches actions et actions Declics 
Présentation du plan d’actions
Organisation du plan d’actions 
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Présentation du plan d’action
Les différentes fiches actions 

Fiche action
1 A4 / contexte, 
description, maitrise 
d’ouvrage / partenaire/ 
financement

Action inscrite
Mentionnée dans la 
structure du plan d’action 
sans fiche 

Action déclic 
3 A4 : détails du projet 
avec plans, collages 
avant/après/coupes de 
principes...)  

Action 1.1.3 Accompagner la création d'une pépinière locale et expérimentale

Exemple :
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Parc naturel régional 
de la Forêt d’Orient

 03_Les objectifs de 
qualité paysagère

Plan de paysage

PNR de la  
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La révision en cours de la charte a amené le Parc à 
réfléchir à son paysage par le biais de la réalisation 
d’un diagnostic paysager mené par le groupement 
Indigo-Passeurs paysagistes. Ce diagnostic permet 
de comprendre la construction des paysages au 
travers des grandes composantes paysagères (la 
géologie, le relief et l’hydrographie, les boisements, 
l’agriculture, le bâti et l’urbanisation).
Le diagnostic fait également l’état des lieux des 
représentations sociales du paysage, notamment 
autour de ses dimensions techniques. Ils sont 
tantôt considérés comme des paysages exploités, 
touristiques ou naturels. Le diagnostic relève 
également une ambiguïté notamment autour 

des paysages de la Champagne Humide qui 
semblent immuables étant pourtant soumis de 
manière violente au changement climatique et au 
changement de paradigme agricole (dépérissement 
des chênes, diminution des prairies au profit des 
grandes cultures, disparition de la ressource en 
eau). Le dernier constat est celui d’une difficulté à 
trouver la fierté locale. 

Les entités paysagères du Parc 

Le périmètre du Parc présente trois entités 
paysagères qui se distinguent par les reliefs et 
les activités que l’on y rencontre : la Champagne 
Humide, la Champagne Crayeuse et le Barrois. 

Entre campagne cultivée et territoires de nature, 
les paysages ont été construits par l’Homme. Il en 
résulte un fort ancrage au territoire. Les entités 
paysagères se caractérisent principalement par 
des composantes rurales notamment liées aux 
pratiques agricoles. 
Deux espaces se distinguent en sous-entité 
paysagère. La Plaine de Brienne-le-Château 
constitue une parenthèse de grandes cultures au 
sein de la Champagne Humide à l’est du territoire 
tandis que ses franges ouest sont marquées par la 
dynamique urbaine de l’agglomération Troyenne.

La Champagne Crayeuse La Champagne Humide Le Barrois 

Du diagnostic au projet de paysage 
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Une mosaïque paysagère riche 

Les paysages de la Champagne Humide, 
emblématiques et reconnus, représentent la 
majorité du territoire du Parc. Ce sont des paysages 
humides, naturels, équipés et agricoles qui 
s’organisent autour des lacs et des canaux créés par 
l’homme. L’eau est omniprésente, sous différentes 
formes  : naturelles (rivières, étangs) et artificielles 
(lacs canaux endigués). Les paysages lacustres et 
forestiers sont dominants au sein de la Champagne 
Humide et sont accompagnés de prairies parfois 
bocagères. Cette agriculture à échelle humaine 
confère au Parc un cadre bucolique et pittoresque 
sur fond de forêts majestueuses. Aujourd’hui, 
quelques parcelles de grandes cultures, comme 
entre parenthèses, forment un net contraste avec 
les couleurs de la forêt et des prairies.
L’habitat humain s’est établi autour des routes 
principales et des lacs. On ressent un caractère 
rural et agricole qui peut trancher avec l’univers 
maritime de certains bords de lacs.  
Au centre du Parc, les alentours des lacs sont 
bordés au sud-est et au nord-ouest par les deux 
vallées structurantes du territoire. L’apparition 
des lotissements dans le sud-est annonce le 
basculement dans la vallée de la Seine et vers 
l’agglomération troyenne tandis que les boisements 
denses autour de la rivière annoncent la vallée de 
l’Aube.

La Champagne Humide
La Champagne Humide correspond au cœur du Parc autour des paysages forestiers, lacustres 
et d’une mosaïque agricole riche 

Bloc diagramme (Passeurs Paysagistes)

Voie verte

Villages-rue
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Dynamiques paysagères 

La Champagne Humide par sa quiétude et les 
paysages agricoles associés évoque souvent la 
naturalité et la durabilité, alors que pour beaucoup 
ces paysages ont été créés par la main de l’homme. 
La création des lacs et des canaux a complètement 
bouleversé et transformé les paysages de 
la Champagne Humide. On relève alors des 
dynamiques récentes et en cours sur le territoire : 
• Aménagement des abords de lacs et de canaux 

pour le loisir et pour la gestion, 
• Retournement des prairies et augmentation des 

grandes cultures céréalières et légumineuses, 
• Étalement urbain résidentiel qui entraîne une 

perte progressive de l’identité architecturale 
locale  et une banalisation du paysage, 

• Disparition des vergers aux abords de villes et 
villages.

Enjeux de l’entité paysagère 

Le diagnostic paysager de la charte relève plusieurs 
enjeux qui orientent vers l’action : 
• Le caractère groupé des villages et de leurs 

silhouettes (maîtrise du développement des 
extensions résidentielles),

• La qualité des entrées et des centres-bourgs,
• Préservation des paysages prairiaux et 

forestiers (maîtrise du retournement des 

prairies, valorisation de la méthanisation),
• Préserver et reconquérir les vergers 

traditionnels (intérêt paysager, génétique, 
écologique),

• Intégration et valorisation des équipements 
hydrauliques et de leurs abords (canaux, 
digues, abords des plages et des ports),

• Valorisation de la multitude d’étangs et des 
paysages prairiaux et forestiers.

La Champagne Humide 
La Champagne Humide correspond au cœur du Parc autour des paysages forestiers, lacustres 
et d’une mosaïque agricole riche 

La Loge-aux-Chèvres Mesnil-Saint-Père 
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La Champagne Crayeuse 
Les paysages de la Champagne Crayeuse sont marqués par une mosaïque de grandes cultures, 
de villages groupés et de rus-oasis 

Des paysages marqués par les grandes cultures 

L’entité paysagère est identifié par son plateau 
crayeux, cultivé en openfield à l’horizon lointain, 
ponctué de villages et de petits boisements qui 
apparaissent comme des îles dans l’espace cultivé. 
Les parcelles de grandes cultures et les grandes 
fermes industrielles sont les éléments paysagers 
marquants.
Les agglomérations se constituent en bourgs 
agricoles et groupés, souvent accompagnés par 
des boisements et visibles de loin. L’importance 
des bâtiments agricoles au sein des villages et 
l’étendue limitée des enveloppes bâties traduisent 
la dynamique de l’activité agricole du territoire. Le 
paysage géométrique est également renforcé par 
la présence de routes rectilignes qui dessinent le 
parcellaire agricole et relient les villages entre eux. 
Peu nombreuses, les routes de la crayeuse 
traversant les villages sont relativement 
fréquentées, notamment par les poids lourds.
L’horizon nord du territoire est balisé par une ligne 
d’éoliennes marquant la limite du Pnr. Parfois 
voilées par les fumées d’usines, elles participent 
également fortement à l’image d’un simple support 
équipé dans un objectif de production industrielle. 
On retrouve également plusieurs structures 
paysagères remarquables comme la vallée de 
l’Aube, les rus-oasis et le balcon du Parc. 
Le plateau crayeux est traversé par la vallée de 
l’Aube et ses affluents qui forment des rus «oasis» 
dans le désert crayeux. Au sud, l’entité paysagère 
de la Champagne Crayeuse est limitée par une côte 
qui constitue le balcon du Parc offrant un belvédère 
sur les paysages du Parc.Bloc diagramme (Passeurs Paysagistes)
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Dynamiques paysagères 

Complètement artificiels, les paysages de la 
crayeuse ont été construits de la main de l’Homme. 
Le diagnostic de la révision de la charte de Parc 
relève plusieurs les dynamiques paysagères 
suivantes :  
• Etalement urbain résidentiel (partie ouest 

du territoire) et agricole (partie est du 
territoire entrainant une perte de lisibilité des 
caractéristiques architecturales locales

• Intensification des pratiques agricoles avec  
augmentation de la pollution des sols et 
dégradation de la biodiversité 

• Disparition des zones humides et arrachage 

des haies entrainant une baisse de la qualité 
environnementale des paysages 

• Aménagement des entrées de villages
• Réhabilitation de certains ensembles 

patrimoniaux : halle en centre ville et bâtis 
remarquables

• Disparition des voies romaines
• Augmentation des éoliennes en limite du Parc

Enjeux de l’entité paysagère 

Le diagnostic paysager de la charte relève plusieurs 
enjeux qui orientent vers l’action : 
• Préservation des caractéristiques paysagères 

des vallées calcicoles (prairies et végétation)

• Reconquête de la qualité environnementale 
du plateau crayeux (pratiques agricoles, 
végétation, éoliennes, etc.)

• Préservation du caractère groupé des 
villages et de leurs silhouettes (maîtrise du 
développement des extensions résidentielles 
et agricoles)

• Réaménagement des entrées et des centres-
bourgs

• Réhabilitation des voies romaines
• Valorisation de la situation de balcon 

(aménagements en belvédère, etc.)

Le balcon du Parc Route rectiligne plantée 

La Champagne Crayeuse 
Les paysages de la Champagne Crayeuse sont marqués par une mosaïque de grandes cultures, 
des villages groupés et de rus-oasis 
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Le Barrois 
Les paysages du Barrois sont  caractérisés par un plateau entaillé de vallées viticoles

Des paysages marqués par les grandes cultures 

Dans la partie sud du territoire du Pnr, les paysages 
sont complètement différents et s’apparentent 
aux paysages de la Champagne viticole : la Côte 
des Bar. L’organisation de ces paysages est étagée 
entre un plateau cultivé et des vallées viticoles. Ces 
paysages recouvrent une petite partie du territoire 
sud du Pnr mais présentent des caractéristiques 
très marquées, les paysages de la Côte des Bar 
forment une entité paysagère singulière et se 
démarquent du reste du Pnr. Les viticulteurs 
céréaliers façonnent au quotidien les paysages du 
Barrois autant sur les coteaux plantés de vignes 
que sur le plateau semé en céréales. Les paysages 
du Barrois sont largement expliqués par la géologie 
et la présence de calcaire dans le sol. Le Barrois se 
décompose de la manière suivante : 
• Un plateau ouvert composé d’un vaste paysage 

dunaire offrant des vues sur des horizons 
lointains. Le paysage uniforme et répétitif est 
principalement composé de grandes parcelles 
de céréales et de légumineuses. Certaines 
irrégularités topographiques et végétales 
ponctuent ce vaste paysage. 

• Les coteaux viticoles et les couronnes boisées 
avec des escarpements du plateau cultivé qui 
forment des coteaux calcaires pentus plantés 
de vignes. Les rangs et le cycle de production 
de la vigne créent un paysage à la fois 
géométrique et très évolutif au fil des saisons. 
Les parties les plus abruptes principalement 
situées en haut de coteaux sont couvertes 
de boisements de feuillus et forment des 
couronnes ou « chapeaux » arborés.Bloc diagramme (Passeurs Paysagistes)
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Dynamiques paysagères 

Les dynamiques paysagère suivantes ont été 
relevés lors du diagnostic de la révision de la 
charte. Les paysages du barrois sont très liés au 
socle géographique, bien qu’ils aient connu des 
transformations, notamment liées à la dynamique 
vertueuse de l’activité viticole, ces paysages 
illustrent globalement une certaine pérennité et 
stabilité sur les 50 dernières années. On relève 
ainsi :
• Progression de l’activité viticole sur les coteaux 
• Perméabilisation des accès routes et chemins 

sur les coteaux
• Extensions urbaines sur les coteaux avec une 

perte de qualité architecturale des nouvelles 
constructions 

• Fermeture des fonds de vallées
• Assèchement de zones humides pour la culture 

céréalière
• Intensification des cultures et disparition des 

arbres dans les parcelles cultivées

Enjeux de l’entité paysagère 

Le diagnostic paysager de la charte relève plusieurs 
enjeux qui orientent vers l’action : 
• Préservation de la diversité des paysages 

agricoles, particulièrement des prairies et 
vergers dans la zone de transition Champagne 

Humide/ Barrois et sur les plateaux
• Préservation et renouvellement des 

alignements d’arbres le long des routes 
• Maintien de l’ouverture des fonds de vallées et 

de leurs prairies
• Préservation des caractéristiques 

architecturales locales
• Intégration des équipements de sécurité liés à 

la culture sur les coteaux
• Valorisation des points de vue et de la situation 

de surplomb par rapport aux vallées viticoles 
(aménagements en belvédère, etc.)

Dolancourt 

Le Barrois 
Les paysages du Barrois sont  caractérisés par un plateau entaillé de vallées viticoles 
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Les trois objectifs de qualité paysagère du Parc naturel régional

OQP N°2 OQP N°3

 Habiter et appartenir au 
Parc naturel régional 

Mettre les paysages en 
partage pour les donner à voir 
et à comprendre 

OQP N°1 

Faire du paysage productif 
un support d’innovation et 
d’attractivité du territoire 



OQP n°1
La place des paysages forestiers
Les paysages forestiers forment le poumon 
du Parc. Ce sont dans un premier temps des 
paysages productifs à l’évolution contrôlée. 
Dans un second temps, ce sont également 
des paysages qui ont une dimension sociale 
forte et doivent répondre à des enjeux d’ 
acceptabilité et d’accès du public tout en 
respectant les milieux en place. 

Affirmer la mosaïque paysagère du Parc
La richesse du Parc se trouve dans la diversité 
de paysages rencontrés au sein du territoire. 
Paysages agricoles, forestiers, lacustres et 
urbains se côtoient avec une diversité sans 

cesse renouvelée. Il s’agit là d’affirmer cette 
richesse et de la partager. 

Un territoire en transition
Tout comme les autres territoires, le Pnr 
n’échappe pas aux questions de transition 
énergétique. Développés de manière 
équilibrée, intégrée et concertée, ces 
systèmes permettront de faire briller le Parc 
par son innovation.  

Préserver et renforcer les qualités paysagères 
agricoles du Pnr.

Faire rayonner les sites industriels

Maintenir et développer les surfaces boisées 
dans le cadre d’un usage durable

Investir la transition énergétique tout en 
respectant les paysages du Parc.

Les sous-objectifs de qualité paysagère 

L’objectif de qualité paysagère 

 OQP N°1_Faire du paysage 
productif un support 
d’innovation et d’attractivité du 
territoire 

Plan de paysage

PNR de la  

1

2

3

4
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Un territoire de polyculture 
Les paysages agricoles du Parc se révèlent être 
riches et représentent une mosaïque de cultures 
diversifiées. Caractérisée par la polyculture et 
l’élevage, la Champagne Humide marque une 
différence nette avec le paysage de grandes 
cultures de la Champagne Crayeuse tandis qu’au 
sud, le Barrois s’organise autour des coteaux 
viticoles et boisés. L’évolution des pratiques 
agricoles, des besoins et des usages ont fortement 
fait évoluer les paysages du Parc que ce soit à 
travers le remembrement ou l’abandon de certaines 
cultures. Il convient alors aujourd’hui de protéger 
cette mosaïque paysagère et de l’enrichir.  

Tisser un lien entre espaces habités et agriculture 
Au-delà des valeurs intrinsèques des paysages 
agricoles, il convient ici de donner une place à 
l‘agriculture au sein des espaces vécus. Ainsi, 
le plan de paysage propose de s’intéresser à la 
relation de l’Homme avec ces milieux cultivés au 
travers des circuits courts, de la mobilité ou du 
mode d’habiter (bâti agricole). 

OQP
 N°1

OQP N°1  Faire du paysage productif un support d’innovation et d’attractivité du territoire

Sous OQP 1.1 Préserver et renforcer les qualités paysagères agricoles du Pnr

Élevage proche de Brienne-le-Château Mosaïque agricole, Champs-sur-Barse Brévonnes Le Balcon du Parc 
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Le territoire du Parc possède plusieurs carrières à 
l’extraction diverse : sables, matériaux calcaires 
et argiles. L’exploitation du sous-sol se reflète 
directement dans les paysages, que ce soit au 
travers de l’architecture ou par le legs que laissent 
ces industries d’extraction (fossé, briqueterie, 
front de taille, étangs).
 
Donner à voir les sites d’extraction 
La fermeture, tout comme l’ouverture des carrières 
sont soumises à la loi sur les installations classées 
pour la protection de l’environnement. Ainsi, à la fin 
du contrat d’exploitation le site peut être remis en 
état ou être support d’autres projets (énergétique, 

écologique, etc..). 
Le plan de paysage propose de s’intéresser au 
devenir des carrières et au lien que peuvent avoir 
ces sites avec les usagers du Parc. Qu’ils soient 
en activité ou non, ces espaces sont des lieux 
singuliers à l’impact conséquent sur les paysages. 

Investir les espaces industriels 
On retrouve sur le territoire et notamment au 
sein de la Champagne Humide, plusieurs zones 
industrielles et d’activités. Ce sont des espaces 
productifs qui constituent le cadre de vie de 
plusieurs centaines de personnes qui s’y déplacent 
quotidiennement pour travailler. Ce sont de grandes 

emprises minérales souvent déconnectées de 
l’espace urbain où le piéton a du mal à trouver sa 
place.

OQP
 N°1

OQP N°1  Faire du paysage productif un support d’innovation et d’attractivité du territoire

Sous OQP 1.2 Faire rayonner les sites industriels

Tuileries et briqueteries du Marmoret, Brévonnes Carrière, Vendeuvre-sur-Barse Extraction, Blignicourt 



Plan Paysage du Parc naturel régional de la Forêt d’Orient 25

OQP N°1  Faire du paysage productif un support d’innovation et d’attractivité du territoire

Sous OQP 1.3 Maintenir et développer les surfaces boisées dans le cadre d’un usage durable

De la ressource au paysage 
Avec l’aide de la Région, le Parc naturel a réalisé 
une Charte Forestière de Territoire sur ses 22  000 
hectares de forêts et boisements. C’est un outil 
de gestion durable locale et multifonctionnelle qui 
permet la rencontre de l’ensemble des acteurs de 
la forêt, rendant possible un dialogue fertile sur 
des paysages qui dessinent une grande partie du 
territoire. Le plan de paysage propose de s’appuyer 
sur cette charte pour illustrer certaines actions et 
permettre d’animer la charte forestière de territoire 
et son plan d’actions.  
Un nombre important d’actions a déjà été 
programmé, le plan de paysage propose de 

reprendre ces actions et de les illustrer au travers 
du programme d’actions. 
Il ne s’agit pas ici de plagier les actions de la charte 
forestière de territoire, mais bien de les mettre en 
avant tout en faisant le lien entre la ressource et le 
paysage.  

OQP
 N°1

Vue aerienne de la Forêt du Temple Tas de bois Anse du bois Foucaut Maison du Parc 
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Un territoire au défi de la transition énergétique 
Le Parc naturel régional de la Forêt d’Orient se doit 
d’être un territoire d’innovation et d’être moteur sur 
les questions de transition énergétique, aussi bien 
sur la sobriété énergétique (consommer moins) 
que sur la production grâce aux développement 
des énergies renouvelables (produire mieux). Au 
vu des caractéristiques paysagères du Parc, cette 
transition doit se faire en accord avec les qualités 
paysagères en place et souhaitées.  
Les directives liées à ce sujet se font également à des 
échelles supérieures, les volontés du Parc doivent 
être en phase avec les documents de planification 
supérieurs (SRADDET, SCoT, PCAET, notamment 

celui de la communauté d’agglomération de Troyes 
Champagne Métropole) pour engager et mener à 
bien une démarche locale cohérente. 

OQP
 N°1

OQP N°1  Faire du paysage productif un support d’innovation et d’attractivité du territoire

Sous OQP 1.4 Investir la transition énergétique tout en respectant les paysages du Parc

Rupture architecturale, Dosches Méthaniseur, Thénnelières Eoliennes au nord du Parc 



OQP n°2
Le plan de paysage propose d’affirmer les 
qualités du cadre de vie liées à l’habitat ou 
au développement humain sur le territoire 
pour ainsi faire émerger un sentiment 
d’appartenance et de fierté locale.  

Préserver et restaurer l’identité du 
patrimoine bâti et végétal
La première intention paysagère est de 
révéler le riche patrimoine bâti et végétal et 
les savoir-faire qui construisent les paysages 
du territoire. En effet, maisons à pan de bois, 
halles,  vergers sont autant de motifs qu’il 
faut révéler et mettre en valeur par le plan de 
paysage. 
 
Retrouver des centres-bourgs vivants
Au sein de la Champagne Humide ou dans le 

reste du territoire, les établissements humains 
s’organisent en centre-bourg. Le plan de 
paysage propose d’investir ces espaces 
habités pour en faire des lieux d’innovation 
paysagère et d’expérimentation sociale. 

Miser sur un tourisme durable
Le Parc connaît une dynamique touristique 
importante dans le sillage des lacs qui 
polarisent une grande partie des flux. Il 
convient alors de trouver un modèle équilibré 
pour faire rayonner la richesse des paysages 
du territoire.  

Les sous-objectifs de qualité paysagère 

L’objectif de qualité paysagère 

Préserver et restaurer l’identité du 
patrimoine bâti et végétal.

Retrouver des centres-bourgs vivants tout 
en maîtrisant leur évolution.

Miser sur un tourisme multiple, durable et 
équilibré sur le territoire.

Affirmer la place du Parc dans le paysage.

 OQP N°2_Habiter et 
appartenir au Parc naturel 
régional 

1

2

3

4

Plan de paysage

PNR de la  
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OQP
 N°2

OQP N°2 Habiter et appartenir au Parc naturel régional

Sous OQP 2.1 Préserver et restaurer l’identité du patrimoine bâti et végétal

 Une richesse architecturale et paysagère 
Le Parc naturel régional de la Forêt d’Orient 
possède une grande richesse architecturale et 
paysagère. En effet, les maisons à pan de bois, les 
anciennes halles, le petit patrimoine, les vergers et 
les arbres isolés sont autant de motifs identitaires 
que l’on retrouve sur le périmètre du Parc. Entre 
fierté locale et abandon de certains sites, les 
dynamiques sont multiples et peuvent amener une 
perte patrimoniale et un amenuisement de la fierté 
locale.

Un bâti au défi de la transition énergétique 
Comme préconisé sur les documents de 
planification supérieure (SRADDET, SCoT), la 

transition énergétique va faire partie intégrante des 
paysages du Parc et notamment sur la rénovation du 
patrimoine architectural. Les solutions apportées 
doivent respecter les savoir-faire sans dénaturer ni 
détruire les éléments en place. 

Château de Brantigny Arbre isolé, Champagne Crayeuse Verger, Brantigny La Loge-aux-Chèvres 
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OQP
 N°2

Un territoire habité 
Le territoire du Parc naturel régional sur lequel se 
focalise le plan de paysage possède une répartition 
humaine en centre-bourg de petites et moyennes 
tailles, qui se répartissent le long des grands axes de 
communication (D619, D960 et D396). De plus, les 
dynamiques urbaines liées à Troyes et sa pression 
foncière dessinent des formes composites dans 
les paysages urbains qui peuvent rendre complexe 
la lecture de la ville. 

Un paysage de passage 
Les bourgs du Parc sont traversés chaque jour par 
plusieurs centaines de véhicules qui parcourent le 
territoire et fracturent les bourgs en deux. Sur ce 

sujet, les volontés politiques sont diverses entre 
contournement et aménagements plus ponctuels. 
L’orientation globale tend vers un apaisement et 
une amélioration du cadre de vie.  

Retrouver des centres-bourgs vivants 
Ce sous-objectif cherche à penser l’espace urbain 
comme des lieux d’innovation. Lieux de vie et de 
rencontre pour les habitants du Parc, ce sont des 
espaces que le plan de paysage propose d’investir 
autour des questions de désimperméabilisation, de 
nature en ville ou de l’animation de l’espace public. 

Reconnaître les villes du Parc 
Les paysages habités du Parc possèdent des 

identités propres qu’il convient de valoriser tout 
en faisant unité à l’échelle du Parc. Les entrées de 
villes et de bourgs seront donc traitées comme des 
vitrines du territoire. 

OQP N°2 Habiter et appartenir au Parc naturel régional

Sous OQP 2.2 Retrouver des centres-bourg vivants tout en maîtrisant leurs évolutions

Ruvigny (hors Parc mais dans le périmètre détude pour le renouvellement de la Charte) Lusigny-sur-Barse Brienne-le-Château 
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OQP
 N°2

Le tourisme sur le Parc naturel régional est 
globalement polarisé par les lacs qui attirent au-delà 
de la région troyenne. Ils proposent un tourisme 
varié entre activités nautiques, randonnées et 
sites patrimoniaux. C’est cependant un tourisme 
qui s’articule principalement autour de ces géants 
hydrographiques qu’il convient d’équilibrer sur 
l’ensemble du territoire. 

Voir le territoire
Les paysages du Parc s’organisent en entités 
paysagères marquées et facilement identifiables. 
Leur compréhension est favorisée par les points 
de vue disséminés sur le territoire, associés au 
maillage de sentiers et de chemins qui parcourent 

le Parc. 

Diffuser l’offre touristique
Si logiquement les lacs offrent un potentiel 
touristique fort, le reste du Parc possède une 
large palette de paysages qu’il convient de 
partager (agricole, urbain, naturel). Cela permettra 
d’équilibrer les flux touristiques, de limiter la 
surfréquentation et de miser sur un tourisme plus 
durable. De plus, certaines logiques d’accueil sont 
obsolètes et méritent d’être repensées (base de 
Mesnil-Saint-Père qui est en cours, ou les entrées 
de forêt).

Faire du Parc un atout touristique
Le Parc en tant qu’outil d’ingénierie et relais local 
doit également être visible pour les usagers du Parc. 
La démarche Valeurs Parcs naturel régional est un 
exemple déjà en place à valoriser et à renforcer 
pour diffuser plus largement cette plus-value.

OQP N°2 Habiter et appartenir au Parc naturel régional

Sous OQP 2.3 Miser sur un tourisme multiple, durable et équilibré sur le territoire

La Voie Verte des lacs Dienville Belvédère du Croît Mesnil-Saint-Père 
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OQP
 N°2

Le Parc est né avec l’apparition des lacs dans 
les années 70, fonctionnant autour de plusieurs 
commissions pour suivre les projets, formuler des 
orientations et des recommandations d’actions à 
mettre en place. Si l’outil Parc est relativement bien 
compris par les élus et leurs services, un travail de 
sensibilisation est à réaliser pour que les habitants 
puissent s’approprier la démarche multiple du Parc 
et sortir de la vision de surprotection que le Parc 
peut porter. 

Identifier le Parc 
Face à ce constat de manque de reconnaissance 
de l’outil, le plan de paysage propose des actions 
simples qui permettront d’identifier les spécificités 

du Parc et de poser les bases d’un vocabulaire 
commun.  

Faire ensemble 
Ce sous-objectif vise à (re)connecter les habitants 
à la démarche du Parc et de le valoriser comme 
outil de proximité. Pour cela, le plan de paysage 
mise sur «le faire ensemble», l’événementiel et la 
festivité pour mettre le Parc au centre du cadre de 
vie des habitants. 

OQP N°2 Habiter et appartenir au Parc naturel régional

Sous OQP 2.4 Affirmer la place du Parc dans le paysage

Campagne de plantation, Pnr Maison des Lacs de Mesnil Saint Père La Maison du Parc 



OQP n°3 
Les paysages du Parc nécessitent une mise en 
partage pour une appréhension et découverte 
collective. 
La mobilité, les points de vue, l’éducation 
à la nature sont autant de thématiques qui 
permettent de comprendre et de découvrir les 
richesses du territoire. 

La mobilité comme vecteur de découverte
Le plan de paysage propose de s’appuyer 
sur les réseaux de mobilités déjà existants 
pour permettre la découverte collective des 
paysages. C’est également un enjeu majeur 
pour l’amélioration du cadre de vie des 
habitants du Parc. 

Protéger et partager le patrimoine naturel
La Champagne Humide forme un réservoir 

de milieux et une biodiversité riche. La valeur 
de ces milieux réside dans leurs protections, 
mais également dans leur accessibilité et leur 
lien avec les usagers du Parc.  

Guider et observer le territoire 
L’animation et la mise en valeur des paysages  
passent également par une bonne lisibilité des 
unités de paysages. Ainsi, le plan de paysage 
propose d’investir la question des points de 
vue et de l’information pour un partage global 
des valeurs du Parc. 

Faire de la mobilité un vecteur de 
découverte du territoire.

Partager et protéger le patrimoine naturel.

Faire vivre la démarche paysagère au sein 
du Parc naturel régional.

Guider et observer le territoire

Les sous-objectifs de qualité paysagère 

L’ objectif de qualité paysagère 

OQP N°3_ Mettre les paysages 
en partage pour les donner à 
voir et à comprendre 
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Plan de paysage
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La proximité avec l’agglomération troyenne 
permet une bonne desserte du territoire depuis 
et vers le pôle urbain par l’automobile. Ces axes 
de communication se présentent de prime abord 
comme des fractures au sein du Parc. Ce sont 
pourtant des médiums pour la découverte de ses 
paysages. C’est notamment le cas de la D960 
implantée en situation de surplomb à la rencontre 
de la Champagne Humide de la Champagne 
Crayeuse. 

S’appuyer sur un réseau de mobilité déjà existant 
Le territoire du PnrFO possède déjà un réseau 
de circuits de randonnées pédestres de tous 

niveaux. Ce sont des itinéraires qui s’organisent 
principalement autour des lacs et des milieux 
aquatiques. Au delà du maintien essentiel de ces 
itinéraires, ce sous-objectif cherche à retrouver 
des boucles de lectures des entités paysagères. 

Qu’en est-il de la mobilité du quotidien? 
Si le territoire reste voué à la voiture au quotidien, le 
Parc jouit de la Voie Verte des Grands Lacs Seine et 
Aube  qui permet de connecter le centre de Troyes 
au territoire de manière quasi continue en moins 
de 1h30. Cependant, certaines liaisons douces sont 
inexistantes et rendent les déplacements difficiles 
voire impossibles. C’est par exemple le cas entre 

Dienville et Brienne-le-Chateau, ou le long de la 
D619. 

OQP N°3  Mettre les paysages en partage pour les donner à voir et à comprendre

Sous OQP 3.1  Faire de la mobilité un vecteur de découverte du territoire

OQP
 N°3

Voie Verte, Brévonnes Route départementale 960 
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Une des missions principales du Parc naturel 
régional est de protéger l’environnement. En effet, 
le territoire possède de nombreux réservoirs de 
biodiversité principalement humides et lacustres, 
mais aussi prairiaux et forestiers, réputés pour leur 
richesse biologique exceptionnelle. Véritable havre 
de paix pour la faune et la flore et faisant partie du 
paysage remarquable, la gestion de ces milieux 
s’inscrit dans une démarche de protection et de 
valorisation initiée par le Parc depuis sa création. 
On retrouve ainsi : 
• La Réserve Naturelle Nationale de la Forêt 

d’Orient, 
• La Réserve Naturelle Régionale des prairies 

humides de Courteranges,
• Plusieurs sites Natura 2000

Concilier patrimoine naturel et accueil du 
public 
La préservation des milieux naturels peut 
régulièrement se confronter avec l’accueil du 
public et certains usages sauvages. C’est un des 
objectifs du Parc de trouver ce juste équilibre entre 
protection et mise en lumière de cette richesse 
écologique. 

Des paysages vivants 
Face aux enjeux de l’érosion de la biodiversité, la 
qualité écologique des milieux aquatiques est un 

enjeu majeur.
Ce sous-objectif de qualité paysagère prône ainsi 
le renforcement des qualités écologiques et des 
qualités paysagère du patrimoine naturel. Les 
paysages doivent s’affirmer comme de véritables 
espaces de vie.

OQP N°3  Mettre les paysages en partage pour les donner à voir et à comprendre

Sous OQP 3.2 Partager et protéger le patrimoine naturel

OQP
 N°3

Anse du Bois Foucaut Lac du Temple 
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Le plan de paysage ne s’arrête pas au 
terme de la troisième phase, il ne fait 
que commencer. C’est pourquoi son 
suivi par la maîtrise d’ouvrage est si 
important. 

Les référents «plan de paysage» 
Afin d’organiser les évènements et 
d’animer la démarche, un ou plusieurs  
élus référents devront être désignés 
au sein du Parc. 
Chacune des communes devra 
également désigner un interlocuteur 
privilégié pour l’ensemble des 
échanges avec le Parc. Ils feront 
remonter les informations et 
permettront la concrétisation des 
actions à l’échelle communale. 

La charte  d’adhésion et l’atelier 
«plan de paysage» 
Le passage à l’opérationnel est 
parfois difficile. Cela s’explique par 
une démobilisation progressive des 
acteurs initialement mobilisés. 
Pour éviter ce phénomène et assurer 
la continuité de la démarche au-delà 
des quelques mois d’étude, nous 
proposons la mise en place d’une 
charte d’adhésion. L’objectif est 
d’engager les partenaires essentiels 
à la concrétisation du programme 
d’actions par la signature d’un 
document-cadre. Les signataires se 

réuniront ensuite périodiquement 
autour d’un atelier «plan de paysage», 
pour piloter et évaluer les différentes 
actions en cours. Ils s’appuieront sur 
le planning réalisé dans le cadre du 
plan d’action.

Les premières actions 
Il s’agit de définir, au regard du 
projet de paysage, la nécessité, 
la pertinence et les ambitions en 
matière d’interventions paysagères à 
court terme. 
Un travail de hiérarchisation des 
actions lors du plan de paysage  
permettra de cibler les actions à 
réaliser en premier. 

OQP N°3  Mettre les paysages en partage pour les donner à voir et à comprendre

Sous OQP 3.3 Faire vivre la démarche plan de paysage au sein du Parc naturel régional

OQP
 N°3

• Définition des actions à mener et 
validation du calendrier de mise 
en œuvre ;
• Définition des moyens engagés 
et des porteurs de projets ;

• Réalisation d’actions pilotes en lien avec 
les acteurs locaux (habitants, associations, 
commerçants, etc.)

• Création de la charte d’adhésion ;
• Organisation des évènements et 
temps d’échange avec les partenaires ;
• Diffusion des avancées du plan de paysage ;

02_Organisation de l’atelier «plan 
de paysage» par les référents du 
PnrFO

03_Lancement des premières actions

00_Désignation des référents 
«plan de paysage»  
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